
Une entreprise privée peut-elle refuser un congé humanitaire ?

Réponse courte

Une entreprise privée ne peut pas refuser un congé humanitaire de manière unilatérale. Elle peut seulement émettre

un avis motivé, notamment en cas de perturbation grave du fonctionnement de l'entreprise ou de cumul avec d'autres

absences, mais la décision finale d'octroi ou de refus appartient au ministre compétent.

L'avis de l'employeur doit être circonstancié et transmis dans les délais légaux. Si l'employeur ne respecte pas ces

délais ou ne motive pas son avis, la demande est considérée comme favorablement accueillie. Le refus du congé ne

peut être fondé que sur des motifs objectifs et dûment justifiés, appréciés par le ministre.

Définition

Le congé humanitaire est un congé spécial accordé aux salariés du secteur privé qui participent à des missions

humanitaires à l'étranger, dans le cadre d'une organisation agréée par le ministre ayant la Coopération au

développement dans ses attributions. Ce congé vise à permettre aux salariés de s'engager temporairement dans

des actions humanitaires sans rompre leur contrat de travail. Il est distinct des autres congés spéciaux prévus par

le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Dans quels délais l'employeur doit-il transmettre son avis sur la demande de congé humanitaire ?

L'employeur dispose de 15 jours pour transmettre la demande avec son avis motivé au ministre compétent. L'absence de transmission ou
d'avis motivé dans ce délai équivaut automatiquement à un avis favorable.

Quelles conditions doit remplir un salarié pour bénéficier d'un congé humanitaire ?

Le salarié doit justifier d'une ancienneté d'au moins 12 mois, présenter une demande écrite au moins 2 mois avant la mission, et effectuer
sa mission pour une organisation agréée par le ministre compétent. La durée maximale est de 6 mois par période de 3 ans.

Sur quels motifs l'employeur peut-il fonder son avis défavorable ?

L'employeur peut émettre un avis défavorable uniquement sur des motifs objectifs et dûment justifiés, notamment en cas de perturbation
grave du fonctionnement de l'entreprise ou de cumul avec d'autres absences. Cet avis doit être circonstancié et documenté.

Une entreprise privée peut-elle refuser un congé humanitaire à un salarié au Luxembourg ?

Non, une entreprise privée ne peut pas refuser unilatéralement un congé humanitaire. Elle peut seulement émettre un avis motivé au
ministre compétent, qui prend la décision finale d'octroi ou de refus du congé.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé humanitaire, le salarié doit remplir plusieurs conditions cumulatives : être lié par un contrat

de travail à une entreprise privée établie au Luxembourg, justifier d'une ancienneté d'au moins douze mois auprès de

l'employeur, et présenter une demande écrite précisant la durée et la nature de la mission humanitaire. L'organisation
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pour laquelle la mission est effectuée doit figurer sur la liste des organismes agréés par le ministre compétent. La

durée maximale du congé humanitaire est fixée à six mois par période de trois ans, fractionnable en périodes

minimales de deux semaines.

Modalités pratiques

La demande de congé humanitaire doit être adressée à l'employeur au moins deux mois avant le début de la mission,

accompagnée d'une attestation de l'organisation humanitaire agréée. L'employeur transmet ensuite la demande,

avec son avis motivé, au ministre compétent dans un délai de quinze jours. L'absence de transmission ou d'avis

motivé dans ce délai équivaut à un avis favorable. La décision finale d'octroi ou de refus du congé appartient au

ministre, qui statue dans un délai d'un mois à compter de la réception du dossier complet. Pendant la durée du congé

humanitaire, le contrat de travail est suspendu, sans rupture du lien contractuel.

Pratiques et recommandations

L'employeur ne dispose pas d'un pouvoir discrétionnaire de refus du congé humanitaire. Il peut toutefois émettre un

avis motivé, notamment en cas de perturbation grave du fonctionnement de l'entreprise ou de cumul avec d'autres

absences. Cet avis doit être circonstancié et transmis dans les délais légaux. Il est recommandé à l'employeur de

documenter précisément les motifs d'opposition éventuelle, car le ministre appréciera la réalité des contraintes

invoquées. En cas de refus du congé par le ministre, la décision doit être motivée et notifiée au salarié et à

l'employeur. Le salarié conserve la possibilité de contester la décision devant les juridictions administratives.

Cadre juridique

Le congé humanitaire est régi par la loi modifiée du 25 juin 1999 relative à l'organisation de l'aide au développement

et par les articles L.234-47 à L.234-53 du Code du travail. Les modalités d'agrément des organisations humanitaires

et la procédure d'octroi sont précisées par règlement grand-ducal. La jurisprudence nationale confirme que le refus

d'un congé humanitaire ne peut être fondé que sur des motifs objectifs et dûment justifiés, appréciés par le ministre

compétent. L'employeur ne peut s'opposer unilatéralement à la demande, sauf en cas de non-respect des conditions

légales ou de perturbation avérée du service.

L'employeur doit veiller à respecter scrupuleusement les délais et la motivation de son avis lors d'une demande de congé humanitaire,

sous peine de voir sa capacité d'opposition neutralisée et la demande considérée comme favorablement accueillie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53

